
INGEPAR – FIPROMER :

UNE OPTIMISATION DE L’OFFRE GIRARDIN AU 
SEIN DU GROUPE BPCE



Historique des acteurs
Historiquement, deux entités évoluent au sein du groupe BPCE sur les métiers de la défiscalisation Outre-mer

FIPROMER

Date  de création : 1991.

Actionnariat: entreprise fondée par deux associés

puis revendues à la BRED (via la holding COFIBRED)

en deux étapes. FIPROMER devient filiale à 100% de

la BRED en 2011.

Activité : Ingénierie financière et fiscale.

Spécialité : Structuration d’opérations

d’investissement Outre-mer et d’opérations de

financements structurés.

Localisation: Paris uniquement, mais travaille en 

partenariat avec I2F en Nouvelle Calédonie / 

Polynésie française ainsi que les centres d’affaires 

BRED dans les DOM

INGEPAR

Date de création : 1998.

Actionnariat (pré acquisition): plusieurs changements 

actionnariaux ont eu lieu. Toutefois, INGEPAR était 

détenu à 100% par BPCE International depuis 2006 

Activité : Financements d’Actifs et Ingénierie 

financière et fiscale.

Spécialité : INGEPAR a débuté son activité dans

l’arrangement de financements structurés

aéronautiques, maritimes, puis ferroviaires. En 2001,

INGEPAR a complété l’offre de services afin de

répondre aux opérations d’Investissement Outre-mer.

Localisation (pré acquisition): Paris ainsi que 3

implantations Outre Mer (Océan Indien, Antilles

Guyane, Océan Pacifique).

.



Acquisition d’INGEPAR en mars 2019

Déjà actionnaire de FIPROMER, filiale d’ingénierie intervenant sur les mêmes métiers,
BRED Banque Populaire a répondu favorablement à la proposition de BPCE
International d’acquérir INGEPAR. L’opération s’est finalisée en mars 2019.

Cette acquisition par la BRED a été souhaitée pour permettre l’optimisation de l’offre
Girardin au sein du Groupe en associant les capacités respectives :

→ Côté FIPROMER, de sourcing régulier et conséquent en volume d’opérations de
défiscalisation sur la Zone Pacifique (la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie
française, Collectivités d’Outre-mer ou « COM » continuent en effet, à l’inverse
des DOM, à recourir à la défiscalisation classique), dans les deux grandes
familles de produits : le 199 undecies B (hôtellerie, transport, énergie, logistique,
industrie minière, …), et le 199 undecies C (logement social)

→ Côté INGEPAR, d’animation de campagnes de commercialisation significatives
au sein du réseau BPCE, dans le cadre des procédures CEVANOP.

Cette compétence d’INGEPAR est servie par un développement continu de
nos moyens informatiques, tant pour notre gestion interne des opérations que
pour l’accompagnement commercial et administratif des partenaires placeurs
et investisseurs (espaces « PRO » et « INV » accessibles sur le site www.ingepar.fr)



Organisation de l’offre

Fusion-absorption (fin 2020)

INGEPAR a vocation à absorber sa société sœur FIPROMER. Il en résultera pour le
réseau BPCE une organisation identique à celle déployée depuis de nombreuses
années, à savoir un acteur unique INGEPAR :

→ Animateur du placement au sein du groupe BPCE ;

→ Titulaire du mandat d’arrangement et destinataire de l’agrément fiscal de
l’opération ;

Dans l’attente

Les opérations proposées cette année au réseau BPCE conservent leurs
caractéristiques initiales (arrangeur et/ou président de la SAS : INGEPAR ou
FIPROMER).

Leurs fondamentaux sont en revanche similaires : agrément fiscal, sélection
rigoureuse, validation CEVANOP, montage juridique.

Leur placement sera également conforme aux pratiques historiques INGEPAR :
pilotage par le Directeur des Partenariats d’INGEPAR, assisté de son adjointe
(collaboratrice FIPROMER), et des fonctions support des deux sociétés.


